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Championnat National des Clubs Masters 

Couplé à championnat national des clubs si besoin 
05-06 Décembre 2020 – Rennes/ 11-12 Décembre 2021 - Aix en Provence 

Bassin de 50m - 8 couloirs 
 

1 Catégories concernées 
 Seuls peuvent participer des nageurs de la catégorie Masters, c’est-à-dire ayant au moins 35 ans 

lors de la saison en cours). 
 Les catégories des équipes seront définies sur la base de la somme des âges des nageurs : 

 C1 210-269 ans, C2 270-329 ans, C3 330-389 ans, C4 à partir de 390 ans. 
 Il est précisé que lorsque le championnat national des clubs a lieu aux mêmes dates et au même 

endroit que le championnat national master, des nageurs masters ne pourront participer qu’à 
l’une des deux compétitions. 

 

2 Modalités de qualification 
 Le nombre d’équipes par club n’est pas limité. 
 Chaque équipe sera composée de 3 hommes et de 3 femmes. 
 Chaque nageur devra participer au maximum à 1 course individuelle et 2 Relais. 
 Un seul nageur par équipe de club sera admis à chaque épreuve individuelle. 
 Lors des engagements il est impératif de préciser la catégorie dans laquelle est engagé chaque 

équipe, les noms des membres de l'équipe ainsi que leur âge. 
 Chaque nageur est identifié dans une seule équipe lors de l’inscription.  
 Si l'équipe subit une disqualification, elle restera dans le classement et sera classée au nombre de 

points réalisés.  
 Lors du contrôle administratif de la compétition, les documents de toute l’équipe devront être 

présentés en même temps.  
 En cas d'incident ou d'accident ou pour toute autre raison médicale constatée interdisant à un 

athlète de prendre le départ, le club sera autorisé à pourvoir à son remplacement par un autre 
athlète à condition que ceci ne modifie pas catégorie d’âge de l’engagement initial de l'équipe. 

 L'inscription du remplaçant doit être annoncée par écrit au secrétariat avant le début de la 
première session. 
 

 

3 Matériel 
 Matériel conforme au règlement sportif de la CN NAP. 

 
  

http://www.ffessm.fr/
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4 Programme 
 La compétition se déroulera sur 2 journées. Le programme est le suivant : 

 
 

Session 1 

(J1 matin) 

Session 2 

(J1 après-midi) 

Session 3 

(J2 matin) 

Session 4 

(J2 après-midi) 

6x50m (Multi) 100m SF H & F 50m Bi H & F  

400m SF H & F 200m BI H & F 6x100m (Multi)  

50m AP H & F 100m IS H & F   

 

5 Relais Multi 
 Composition et conditions matérielles :  
 3 hommes (un nageur en bi-palmes et deux nageurs en monopalme), et, 3 femmes (une 
 nageuse en bi-palmes et deux nageuses en monopalme) 
 

6 Dérogation 
 Aucune dérogation 

 

7 Classement, récompenses 
 Les points seront attribués sur la base de la table de cotation.  
 Il y aura un classement par équipe pour chacune des quatre catégories, établi sur la base du 

total des points obtenus par les nageurs de l’équipe. Les points des relais sont doublés. 
 Une coupe sera remise au premier club ainsi que des médailles aux membres des trois 

premières équipes de chaque catégorie. 
 
 

Classement général 
 

   équipe club (3 F + 3 H) C1-C2-C3-C4 
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